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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-41564

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-41564

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-6988

Section 2 - Identification de l'acheteur

Chu de Lille - Es du Ght LmfiNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26590671900017N° National d'identification : 
LilleVille : 

59037Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Relance Mission AMO programmiste pour l'extension et la modernisation de Intitulé du marché : 
l'unité de chirurgie ambulatoire et la création d'un secteur interventionnel pour le CH de Roubaix

71242000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le contrat est comprend une tranche ferme et une tranche Description succincte du marché : 
optionnelle définies au cahier des charges. Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Cette 
relance fait suite à la déclaration &quot;sans suite&quot; du MAPA-2023-076

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 6 Date d'attribution : 04/04/24 Marché n° : 20241085 Anagramme Conseil, 20 
Rue Des Tours, 59800 Lille Montant Ht : 77 789,00 Euros Sous-traitance : oui. Part de la sous-traitance 
Inconnue

09/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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